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Rapport de la commission du Conseil communal d’Yverdon-les-Bains 
 chargée de l’examen concernant  

 

L’octroi d’un crédit permettant le financement d’actions 
destinées à la valorisation de l’attribution du prix Wakker 

et autres projets phares 
 

 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
La Commission a siégé le mercredi 6 mai 2009 à l’Hôtel de ville. 

Elle était composée de Mesdames Anilda Dewarrat, Chantal Guibert, Nora Lechmann, 
Fabienne Renaut-Carrard, ainsi que de Messieurs Jean-Daniel Chapuis, Alfons Reiter, Fabien 
Richard et Yvan Gindroz, 1er membre. 
Excusée : Mme Rachel Joseph. 
 
La délégation municipale était composée de Monsieur Le Municipal Paul-Arthur Treyvaud et 
de Monsieur Markus Baertschi, architecte de la Ville. Nous les remercions pour leurs 
éclaircissements ainsi que leurs réponses circonstanciées et enthousiastes. 
 
Prix Wakker 
 
Le 13 janvier dernier, Patrimoine Suisse a attribué le prix Wakker à notre commune, ceci 
en reconnaissance de l’excellent travail accompli cette dernière décennie en matière 
d’aménagement des espaces publics et de la mise en valeur du patrimoine public. 
Dans les points forts qui ont motivé la décision du jury, nous trouvons le renouvellement des 
Places de la Gare et de l’Ancienne Poste, le musée Jules Vernes avec sa passerelle qui le relie 
à la Maison d’Ailleurs et bien évidemment, les Rives du Lac.  
D’autres points décisifs sont la vision de la Municipalité à développer le quartier Gare-Lac, à 
revaloriser les canaux et d’amener à terme le projet « aggloY » qui tient compte des 
communes environnantes. 
Le Prix Wakker rend ainsi hommage à l’acquis et à la vision future de notre cité. Son 
rayonnement médiatique est très important, notamment outre Sarine. 

Yverdon-les-Bains veut marquer durablement les esprits 
Un programme événementiel sera ainsi mis sur pied en quatre temps : 
 
1) Journée festive pour la remise du prix.  
Celle-ci aura lieu le samedi 27 juin et concernera autant un public averti de spécialistes de 
l’architecture et de l’urbanisme, que des membres des milieux politique, économique, culturel 
et associatif, ainsi que, bien évidemment, toute la population yverdonnoise. 
 
2) Université d’été 
Notre conseil s’est prononcé pour encourager les autorités à tout mettre en œuvre afin 
d’accueillir le futur Musée cantonal des Beaux-Arts dans notre ville. 



  
 
Le lieu d’implantation est choisi, il s’agit de la place où se trouvait le Pavillon Vaudois, 
idéalement située à deux pas de la gare,  à l’interface de la ville nouvelle (qui s’ouvrira sur le 
lac) et de la ville historique. 
Pour apporter les meilleurs arguments au dossier requis par le Canton, la Municipalité veut 
organiser une université d’été, de juillet à septembre, dans laquelle 30 à 40 étudiants 
Suisses et étrangers, issus des filières architecture, urbanisme et muséographie travailleront 
pour déterminer ce que doit être un musée au 21ème siècle. 
La commission espère que les étudiants trouveront refuge tant au Gîte du Passant que chez 
l’habitant, afin qu’ils puissent faire bonne presse de notre ville auprès des leurs. 
 
3) Parcours touristiques 
Des circuits thématiques seront organisés, durant tout l’été, autour des lieux qui ont permis 
d’obtenir le prix Wakker. La plupart de ces visites seront gratuites. 
 
4) Journées du patrimoine 
Celles-ci ont lieu tous les ans lors d’un week-end de septembre. Le thème choisi, »Au fil de 
l’Eau » s’adapte parfaitement tant à la revalorisation des canaux qu’au développement de la 
ville côté lac. 
3 sites seront ouverts au public :  
- Château et Musée d’Yverdon-les-Bains 
- Maison d’Ailleurs 
- Petit Globe 
7 parcours (guidés ou libre) à pied, vélo ou bateau. 
 
 
Conclusions 
Enchantée par de telles opportunités et convaincue que de telles actions permettront à 
Yverdon-les-Bains de valoriser son image, la commission, à l’unanimité de ses membres, 
vous invite à accepter le préavis tel que présenté. 

Au nom de la commission, j’invite l’assemblée à applaudir notre Municipalité et le Service de 
l’Urbanisme pour tous les travaux accomplis, pour leur engagement qui nous ont offert ce 
Prix Wakker. 

 
 
 
Yverdon-les-Bains, le 22 mai 2009  
 

 

Yvan Gindroz 

 
 
 
         

 
 


